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N° 2 OCTOBRE 2009   
 
INFOS UTILES  
 
MAIRIE  
 Répondeur 

    02 31 78 72 07   
  Fax 

       02 31 78 31 93 
E-mail : 
mairie.sallenelles@orange.fr  
 
Horaires d’ouverture au 
public 
 
Mardi de 17 H à 18H30 
Vendredi de 17 H à 18H30 
 
En cas d’urgence 
 
Jean Louis GREFFIN 

   06 85 07 66 10 
Laurent LEMARCHAND 

   06 78 84 55 45 
Jacques LEGOUPIL 

   06 03 08 22 04 
Jacqueline MARTINOFF 

   02 31 78 09 50 
 
Sapeurs pompiers : 18 
 
Les appels sur le 18 sont  
systématiquement identifiés, 
y compris ceux inscrits en 
liste rouge. 
 
Caisse d’allocations 
familiales 
 

 02 31 30 90 90 
 
Déchetterie de Bréville 
Lundi, Vendredi 
De 13 h 30 à 18 h 30 
Mercredi, Samedi 
De 10 h à 12 h et de 13 h 30 à 
18 h 30 
Déchetterie de Merville  
Du lundi au samedi de 13 h 
30 à 18 h 30 (Fermée le 
Mercredi) 

�������������	
������ � �
�
Chères Sallenellaises, chers Sallenellais, 
 

   En ce début d’automne, voici le petit canard N°2 de notre équipe municipale. 
 
La vie à SALLENELLES pour une très grande majorité des SALLENELLAIS        
s’écoule paisiblement, l’idée qu’une catastrophe naturelle puisse un jour y survenir 
peut paraitre invraisemblable. Et pourtant les services préfectoraux ont mis en 
évidence les quelques dangers potentiels qui existent pour notre commune. 

 
Nous sommes théoriquement exposés à trois risques naturels : 

 
·  Inondation 
·  Séisme 
·  Tempête 

 
Et aussi un risque dit technologique : 
 

·  Le transport de matières dangereuses. 
 
Mr le Préfet a réalisé le Dossier Départemental des Risques Majeurs (D.D.R.M), 
 il a aussi établi un Porter à Connaissance pour chaque commune à risque. 
A partir de ces documents le Maire  réalise le Dossier d’Information Communal sur 
les Risques Majeurs (DICRIM) 
 
Ce DICRIM est réalisé, il est consultable en Mairie et sur le site internet de la 
commune, je vous invite  donc à le lire pour que chacun puisse le cas échéant faire 
face à ces dangers, en souhaitant que ce document ne garde qu’un caractère préventif. 
 
Nous avons aussi un autre sujet très important qui nous préoccupe, et pour lequel  
Mr le Préfet nous sollicite beaucoup. 
 
C’est le risque de Pandémie Grippale. (Grippe A H1N1) 
 
Nous avons, comme exigé par le préfet, désigné un correspondant Pandémie 
Grippale : c’est  J-L GREFFIN.  
Nous avons aussi passé commande pour des masques de type FFP 2, pour le personnel 
communal et les élus, ceci dans un souci de continuité des services communaux. Il 
nous faut maintenant élaborer un Plan de Continuité d’Activité. 
 
Tout ceci n’est pas très réjouissant, mais c’est la réalité à laquelle vos élus doivent 
faire face.  
 

Je pense que chacun de vous est conscient de la qualité de vie dans notre 
commune. Cette qualité de vie, que nous connaissons, est une chance, et nous 
sommes fortement décidés à la consolider avec vous et pour vous. 

                                                                                                  
 Jean-Louis GREFFIN 
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TRAVAUX REALISES AU COURS DES 9 DERNIERS MOIS 

  
         Remise en état de l’accotement du chemin des pêcheurs entre la chaussée et la piste cyclable. 

                                        
  
 
 
 
 
  
 
Entretien des espaces verts 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
La pompe de la rue Léopold Trébutien 
 

   
 
 
Les travaux à l’intérieur de la mairie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                      

 
Après de longues années d’absence, elle a enfin retrouvée sa place.  
Elle a été  remise en état par Hervé Carton et installée par Christophe Busson et 
Laurent Lemarchand. Le support en bois gravé au nom de Sallenelles a été 
réalisé par les élèves de Jean Marie Chatel. 
Au printemps 2010, des fleurs viendront égayer le pied de la pompe. 
 

. 

Christophe Busson, Hervé Carton, et Laurent Lemarchand  ont remis 
en état et réaménagé le bureau du secrétaire de mairie, le bureau du 
maire et la salle du conseil municipal. 

Cette remise en état a été faite par la société Leblois-Environnement 
basée à Hérouville Saint Clair. 
Coût des travaux : 5514,75 € HT 
 

 

Achat d’une pompe thermique et de ses accessoires, ce 
qui permet à Mr Carton d’arroser en continu sans 
descendre de son véhicule. Coût : 275,33 € HT. 
Le système d’arrosage a été installé sur la remorque du 
tracteur par Jean Louis Greffin. 
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Remplacement de la porte du cimetière. 
 

  
  

   
 

Salle des fêtes 
 
 Achat d’un lave-vaisselle. Coût : 2188 € HT 
 

 
 
 

TRAVAUX PROGRAMMES DANS LES PROCHAINS MOIS  
 
 

·  Remplacement des gouttières de la mairie et de la salle des fêtes. Devis signé. 
·  Réfection de la toiture de la cave de la mairie et du local du comité des fêtes. Devis signé 
·  Mise aux normes de l’électricité de l’église, de la sacristie et du chauffage. Devis signé. 
·  Pose d’un ralentisseur chemin des pêcheurs. 
 
 

PROJETS  
 

 
·  Eclairage chemin des pêcheurs et sortie village coté Merville. Devis  reçu. 
·  Réfection de la tête de mur entre la mairie et la salle des fêtes ainsi que le mur devant la mairie. Attente devis. 
·  Rénovation du mur du cimetière. Attente devis. 
·  Effacement des réseaux route de Troarn. 
 

 

 
PROJETS ABANDONNES 

 
·  Sentier piétonnier route de Troarn : La première étude conduit à un coût de 100 000€.  
 Le conseil  municipal  ne donne pas suite. 
·  Déplacement de la cabine téléphonique : France Télécom demande 1500 € pour déplacer la ligne sans  
 compter le coût de l’abri. Le conseil municipal ne donne pas suite. 

 
 
 

Vous pouvez retrouver tous les comptes-rendus des réunions du conseil municipal  
Sur www.sallenelles.net à la rubrique « Mairie » 

Les travaux ont été confiés à la menuiserie Brillant 
d’Amfreville. Coût des travaux : 897 € HT. 
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URBANISME  
 

 
        1/ LE PROJET DE LOTISSEMENT de MERVILLE FRA NCEVILLE « LA VASQUE D’OR »  
 

Concernant le lotissement La Vasque d’Or  de Merville Franceville  
Nous tenons à préciser la démarche des élus de Sallenelles: 
 
Ce projet d’Eco-hameau est situé en limite des communes de Sallenelles et Amfreville et à 3Km du 
centre de Merville Franceville. 
 
Notre seul objectif est de préserver la sécurité et la tranquillité de tous les habitants de notre 
commune quand à l’accroissement de la circulation dans notre village. 
 
Pour ces raisons nous avons : 
 
- contesté le Permis d’aménager délivré par le maire de Merville Franceville. 
- demandé à Mr le Préfet du Calvados de déférer cette décision devant le tribunal administratif 
 
Voici la réponse de  Mr le Préfet: 
 
« Je vous informe que dans le cadre du contrôle de légalité des actes d’urbanisme exercé par mes 
services, cette autorisation a fait l’objet d’un examen et des motifs d’illégalité ont été relevés. 
J’ai donc demandé au maire de Merville-Franceville de procéder au retrait de sa décision. » 
 
Nous avons aussi rencontré Mr PAZ maire de Franceville, son adjointe Mme LABIGNE, accompagnés 
de Mr LEDRU adjoint au maire d’Amfreville. 
 
Il nous a été exposé l’accord entre leurs deux communes concernant la desserte routière du lotissement 
la Vasque d’Or au travers de la commune d’Amfreville : Merville-Franceville ayant proposé de 
prendre en charge financièrement la création de la voirie de la sortie de son lotissement à la route entre 
Sallenelles et Amfreville (RD 37), ainsi que le prolongement de la rue de la Culture (entre les écoles et 
les commerces) pour retrouver la rue Morice. 
 
Nous avons constaté que pour Sallenelles rien n’était prévu. 
Ceci n’étant pas satisfaisant pour nos habitants, nous allons rester vigilants sur la suite de ce dossier 
afin de continuer de défendre au mieux les intérêts de notre village. 
 
 
2/ PERMIS DE CONSTRUIRE          
 
Concernant les permis de construire, nous rappelons que ceux-ci sont instruits par les services de la 
DDEA (Direction départementale de l’équipement et de l’agriculture) et affichés au panneau de la 
mairie dès leur acceptation par le Maire.  
Pour la consultation de ces permis, nous souhaitons une demande écrite, et un élu chargé de 
l’urbanisme vous le présentera. 

Merci de votre compréhension. 

JL Greffin 
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Communauté de communes  

 
Suite à l’adoption des nouveaux statuts la représentativité de chaque commune a été modifiée. 
Il y a maintenant autant de représentant suppléant que de titulaire. 
Le nouveau délégué suppléant pour notre commune est Mr ROSSIGNOL. 
 
Résumé des principales décisions adoptées par le conseil communautaire : 
 

·  Le compte administratif 2008 a été voté (votants : 30     pour : 30) 
 

·  Le Budget primitif 2009  avec la construction du Stade communautaire à AMFREVILLE, n’a pas été accepté 
       (votants : 31  Pour : 15   Contre : 16)  

 Après une suspension de séance, une nouvelle présentation du BP 2009  a été faite sans la construction du Stade 
communautaire (votants : 31   Pour : 26   Contre : 0   Abstentions : 5). 

 
·  Approbation du conseil communautaire pour déclarer sans suite le marché de collecte des ordures ménagères des 

campings. Cabalor abandonne cette compétence. 
. 

·  Travaux de voirie future ZA de Bréville les Monts : travaux en sursis tant que Cabalor ne sera pas propriétaire du 
foncier. 

 
·  *Pistes cyclables : programme pluriannuel adopté.  

 
·  Politique personnes âgées et/ou handicapées : une présentation du concept Ti’ Hameau a été faite au conseil 

communautaire, qui est intéressé : une commission travaille sur ce sujet. Les domiciles Ti’ Hameau s'adressent aux 
personnes dépendantes ou en perte d’autonomie qui veulent acquérir ou conserver leur autonomie et ainsi prendre toute 
leur place dans leur environnement 

 
·  La construction d’un CLSH (centre de Loisirs Sans Hébergement) est nécessaire : 2 communes proposent un terrain : 

AMFREVILLE et MERVILLE FRANCEVILLE. 
     Après  présentation de chaque projet c’est le terrain de MERVILLE-FRANCEVILLE qui est retenu. 
     (Coût prévisionnel de construction : 650000€). 

CLSH provisoire : il se situera à Ranville. La rentrée aura lieu le mercredi 09 septembre 2009. 
 

·  *Carte sport et culture : en plus des activités déjà accessibles, il est décidé d’ouvrir cette carte à la danse et à la musique. 
 

·  Plage communautaire : accord du conseil pour embauche de 7 sauveteurs. 
 

·  CAEN-METROPOLE : Schéma de cohérence territoriale (SCoT). L’avant projet de PADD (Plan d’Aménagement et de 
Développement Durable)  tel qu’il est défini par l’AUCAME (Agence d’urbanisme de Caen-Métropole) n’est pas 
compatible avec les souhaits de CABALOR. Ce document, qui devrait être amendé, constitue la trame de l’urbanisation 
pour les 20 ans à venir. Il semblerait que CABALOR ne puisse construire que 800 logements soit 40 par an sur tout son 
territoire. Le conseil souhaite que le Président continue de défendre la vision de CABALOR sur ce dossier. 

 
·  Participation aux travaux de mise aux normes des terrains de football de la CdC : Accord pour une participation de 

CABALOR limitée à 50% du montant HT des travaux et dans la limite de 30 000 € HT par terrain. 
 

·  Accessibilité : Le dispositif réglementaire issu de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées quel que soit le type de handicap, notamment physique, visuel, auditif ou 
mental, rend obligatoire la mise en accessibilité des établissements recevant du public à l’échéance de 2015. 
Le conseil décide d’effectuer le diagnostic d’accessibilité sur l’ensemble des bâtiments de 4ème  (�  300 personnes) et  de 
5ème  catégorie (établissements dans lesquels l'effectif du public n'atteint pas le chiffre fixé par le règlement de sécurité 
pour chaque type d'établissement). 

 
* Voir le magazine d’INFO N° 6 de CABALOR 

           Jean Louis Greffin 
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65e anniversaire du débarquement 
 

Dimanche 7 Juin 2009 
 

 

 
Sous la pluie……….. 

 

 
 

 
Avec Louis Passera. 

 

 
 
 

 
Verre de l’amitié au bar le Sabrina  
et repas au Restaurant de la Baie 

Discours de Mr le Maire 
 
« Il y a eu hier 65 ans, dans une journée pareille à celle-ci, sous le même 
ciel normand, des centaines de milliers d’hommes affrontaient la plus 
dure des batailles.  
Ils combattaient la tyrannie, l’oppression.  
Pour nous, Français, ce fut le début de l’offensive de la liberté, un pas de 
plus dans la marche jusqu’en Allemagne.  
Pour beaucoup d’entre eux, ce fut le dernier jour. 
 
A vous, Vétérans, dignes et émus, survivants de la féroce bataille de juin 
1944, je voudrais témoigner au nom des Sallenellais, notre 
reconnaissance, notre gratitude et notre admiration pour votre courage et 
votre sacrifice.   
 
A l’âge de l’insouciance, vous avez quitté les vôtres et votre Pays, pour 
mener le combat de la liberté d’une région, d’un pays, d’un continent. 
 
Ce 6 juin 1944 c’est près de 50.000 combattants de la liberté qui 
mettaient le pied en Normandie, Américains, Britanniques, Canadiens, 
mais aussi Français polonais, tchécoslovaques, Belges et Néerlandais. 
 
L’arrivée sur les plages se fit sous un déluge de feu allemand, des 
combats sanglants eurent lieu.  
Mais à la fin de la journée, on pouvait considérer que le débarquement 
avait réussi. Toutes les divisions alliées avaient pris pied sur le continent 
et commençaient à se déployer. 
Ce succès fut chèrement payé : pour le jour J, les pertes Américaines 
s’élevèrent à 6603 soldats, celles des Anglais à 3000, celles des 
Canadiens prés de 1000, et les Français du Commandant Kieffer 
comptèrent 21 tués .Soit au total plus de 10660 hommes tués, blessés, 
disparus. 
 
Vous soldats du 48e Royal Marine Commando venaient du Royaume-
Uni. Une nation héroïque qui a longtemps tenu, seule, soudée derrière la 
famille royale, derrière l’indomptable Winston Churchill. Une nation qui 
sut, dernier archipel de liberté, accueillir ceux qui refusaient, la défaite et 
l’humiliation, ceux qui portaient la flamme de l’espoir. 
 
C’est pour nous, habitants de Sallenelles, un grand honneur de vous 
accueillir au pied de ce monument.  
Ce monument érigé ici, sur le lieu de vos combats, pour ne pas oublier 
qu’en 1944 vous vous êtes battus pour notre liberté. 
 
Votre courage et votre sacrifice ont permis d’obtenir la paix et de 
contribuer à la création de l’Europe. 
 
Aujourd’hui 7 juin 2009, jour d’élections européennes, et premier vote 
pour 3 jeunes de notre commune, je suis heureux de passer la parole à 
l’un d’eux pour vous rendre hommage. (1) 
 
Au nom des habitants de Sallenelles, et en remerciement j’ai  le plaisir de 
vous offrir un souvenir de ce 65e anniversaire du débarquement en 
Normandie.     
 
 
      Jean-Louis Greffin 
(1) Texte traduit et lu par Louis Passera.  
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Jumelage Rongy – Brunehaut - Sallenelles - Amfreville 
 

 Un peu d’histoire……(1) 
 
Le 17 Août 1944, Sallenelles est la première commune de France libérée par la Brigade Piron 
Le 3 Septembre 1944, Rongy est la première commune de Belgique libérée par la Brigade Piron. 
En 1975, à l’initiative des vétérans de cette Brigade, les 2 communes se rapprochent et le 4 Septembre 1975, 
le serment de jumelage est signé par Henri Gérard, maire de la commune de Rongy et Maître Yves Chapron,  
maire de Sallenelles. 
En 1977, Rongy fusionne avec 8 autres villages : Hollain, Laplaigne, Bléharies, Lesdain, Howardries, Wez-Velvain, 
Guignies, Jollain-Merlin. Ces 9 villages deviennent  l'entité de Brunehaut.  
Le nom de la commune a été choisi en référence au monolithe situé à Hollain, la pierre de Brunehault, qui recèle, 
encore aujourd'hui, de nombreux mystères au sujet de son origine et de son nom. 
Le 3 Septembre 2004, le serment de jumelage est renouvelé entre Brunehaut et Sallenelles, signé par  
Charles Picq, Bourgmestre de Brunehaut et Frédéric Chazal, maire de Sallenelles.  
 
       ******* 
 
Cette année, 28 Belges de Brunehaut ont été reçus le 28/29/30 Août 2009 par le comité de Jumelage  
d’Amfreville-Sallenelles, qui leur avait préparé le programme suivant : 
  
 Vendredi 28/08 : 11h Vin d’honneur et repas à la salle des fêtes d’Amfreville 
       15h  Visite de Normandie Appâts à Ranville 
 

                   
                     Arrivée à Amfreville                                        Visite de Normandie Appâts à Ranville  
 
 Samedi 29/08 : visite de Bayeux, de la pointe du Hoc et de Omaha Beach. 
     20 h repas dansant à la salle des fêtes d’Amfreville. 
 Dimanche 30/08 : 11h dépôt de gerbes au monument de la Brigade Piron à Sallenelles 
          Suivi d’un vin d’honneur à la salle des fêtes de Sallenelles. 
          12h Repas à la salle des fêtes d’Amfreville. 
 
                                                                                                
 
 

                                                                         

Le comité de jumelage est présidé 
par Réjane Ezan d’Amfreville. 
Sallenelles est représenté dans ce 
comité par Jacqueline Martinoff et 
Yolande Masselin. 

 
A L’ANNEE PROCHAINE, A BRUNEHAUT ………. 

 
 
(1) Informations extraites du livre de A.Fetu et  F.Passera « Sallenelles 1000 ans d’histoire » et du site 
www.brunehaut.be 
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SOYONS CITOYENS 
 

Respectons nos voisins et l’environnement 
 

ORDURES 

   
                             Devant le garage de la mairie                                             Malle jetée dans la baie 
 
Nous vous rappelons que 2 déchetteries sont à votre disposition pour vos encombrants et déchets verts. 
 

Déchetterie de Bréville : Le lundi et le vendredi de 13 h 30 à 18 h 30 
Le mercredi et le samedi de 10 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h 30 
Le mardi : Réservée aux entreprises. 
Déchetterie de Merville  
Du lundi au samedi de 13 h 30 à 18 h 30 (Fermée le Mercredi) 
 

Leur accès est gratuit  : il suffit de demander la carte en mairie. 
 

*************************************************** ******************************************* 
CHIENS 

 

 
*************************************************** ******************************************* 

BRUIT 
"La loi est claire : peut être sanctionnée toute personne qui, dans un lieu public ou privé, est à l’origine de 
bruits de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, par leur durée, leur 
répétition ou leur intensité".   
Il est évident que le bruit ne s’arrête pas aux limites de votre jardin et votre voisin est en droit de vous 
demander de respecter sa tranquillité. 
Un arrêté préfectoral, en date du 20/11/2008, impose des horaires qu’il faut respecter, tant pour les travaux 
de jardinage que ceux de bricolage.  
Nous vous rappelons ces horaires : De 8h30 à 12h et de 14h 30 à 19h30 les jours ouvrables, de 9h à 12h et de 
15h à 19h les samedis, et de 10h à 12h les dimanches et jours fériés. 
 

*************************************************** ****************************************** 
BRAVO ET MERCI A LA SAUVAGINE 

 
 
  

 

                                                                                    
 

  

Nous finirons cette page sur un point positif. 

 
La Sauvagine a installée une poubelle près des 
gabions pour récupérer les cartouches usagées 
des chasseurs.  

Rien n'est plus désagréable que d'avoir à slalomer entre les déjections de nos amis à quatre pattes, 
de rentrer chez soi et de découvrir les chaussures de nos enfants ou les roues de la poussette 
souillées par ces déjections. N'oublions pas qu’elles peuvent provoquer glissades et chutes 
accidentelles. Ramassez les déjections de votre animal sans laisser aux autres les souvenirs 
désagréables de son passage ! Un geste citoyen qui vous prendra moins d’une minute ! 
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SOUVENIRS, SOUVENIRS …………… 
 

ECOLE DE SALLENELLES  
ANNEE 1952 

 
 
 

  
 

 De gauche à droite  
 

Au 1° rang assis: André Contassot-Bernard Sicot-Alain Barré -Jacques Hébert-Pierre Hulley-Etienne Rossignol - 
Henri Dujardin - ? Devinas 

Au 2° rang : Gérard Leclerc-Gérard Legoarand-Blanche Liani-Nicole Lemarchand-Gérard Greffin- 
Danièle Quesnel-Michèle Sicot-Jacqueline Razes-Paulette Lunetta-Yannick Devaux 

Au 3° rang :Alain Tantalin –Yolande Liani-Geneviève Delaunay-Sylviane Tantalin-Françoise Greffin- 
Monique Mouillard-Jacqueline Morin-Claude Quillet 

Derrière la fenêtre : François Hébert 
 

Institutrice : Mme Lemarchand 
 
 

Merci à Marie Poisson pour la photo et à  Michèle Taïeb, Monique Perlemoine, Etienne Rossignol pour les noms. 
 

Si une erreur s’est glissée dans la transcription des noms, veuillez nous en excuser et n’hésitez pas à nous le 
signaler.
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INFORMATIONS PRATIQUES  
 

 
Pièces Où s'adresser Documents à fournir Observations 

 PASSEPORT  
POUR UN MAJEUR 

Validité : 10 ans 

 
Depuis le 28/06/09 le 

passeport biométrique a 
remplacé le passeport 

électronique.  

Mairie équipée d’une 
station d’acquisition 

de demande de 
passeport  

(1) (2) 

  

·  2 photos d’identité 
·  Timbre fiscal : 88 Euros (89 € si la 

photo est réalisée en mairie) 
·  Justificatif de domicile 
·  1 pièce d’identité 
·  Justificatif d’état civil (Extrait d’acte de 

naissance) 

La demande est rédigée sur un 
formulaire remis uniquement sur 
place. 

 PASSEPORT POUR UN 
MINEUR  

Validité : 5 ans  

Depuis le 28/06/09 le 
passeport biométrique a 
remplacé le passeport 

électronique. 

 Mairie équipée 
d’une station 

d’acquisition de 
demande de 
passeport 

(1) (2) 

 

·  2 photos d’identité 
·  Timbre fiscal: 44 Euros pour un mineur 

de 15 à 18 ans (45 € si la photo est 
réalisée en mairie) 

·  Timbre fiscal: 19 Euros pour un mineur 
de moins de 15 ans (20 €  si la photo est 
réalisée en mairie) 

·  Justificatif de domicile 
·  1 pièce d’identité parent et enfant 
·  Le livret de famille 
·  Justificatif d’état civil (Extrait d’acte de 

naissance) 

 La demande est rédigée sur un 
formulaire remis uniquement sur 
place. 
La présence du mineur est exigée lors 
du dépôt de la demande et à la remise 
du passeport. Le mineur doit être 
accompagné par une personne 
exerçant l’autorité parentale. 
A noter : Il n’est plus possible 
d’inscrire un enfant mineur sur le 
passeport de l’un de ses parents. Les 
enfants doivent disposer d’un 
passeport personnel. 

RECENSEMENT 
MILITAIRE 

Garçons et filles dès 
l'anniversaire de leurs 16 
ans  

 Mairie du lieu de 
domicile  

·  Votre enfant (fille ou garçon) devra 
être recensé l’année de ses 16 ans à la 
mairie de son domicile, quelque soit 
son lieu de naissance.  

·  Une attestation de recensement lui 
sera remise. Elle lui sera demandée 
lors de son inscription à certains 
examens. Il est impératif de ne pas la 
perdre. Aucun duplicata ne sera 
délivré par la mairie. 

Quels documents votre enfant devra présenter en 
mairie ? 
      Le livret de famille et sa carte d’identité 
 

 Acte obligatoire.  
Une attestation de recensement sera 
délivrée et servira au Jeune recensé 

 
(1) Liste des communes du Calvados équipées de la station pour passeports biométriques : 
        Aunay sur Odon, Balleroy, Bayeux, Caen, Colombelles, Condé sur Noireau, Dives sur Mer, Douvres la Délivrande, Evrecy, 

Falaise, Hérouville  Saint Clair, Lisieux, Livarot, Mezidon Canon, Ouistreham, Pont l’évêque, Thury-Harcourt, Tilly sur 
Seulles, Trévières, Trouville sur Mer, Verson, Vire. 

 
 
(2) Dans notre canton, Colombelles est équipée d’une station. Les demandes de passeport sont traitées uniquement sur 
        rendez-vous en appelant le 02 31 35 25 00 du lundi au vendredi. 
 
 

Retrouvez toutes ces informations sur le site internet : www.service-public.fr 
 

*************** 

CABALOR : jours et heures d'ouverture des bureaux au public, Villa Carolus Route de Cabourg Merville-Franceville 
 Lundi après-midi 14h00-17h00 

 Mardi  9h00-12h00 et 14h00-17h00 
 Mercredi matin 9h00-12h00 

 Jeudi  9h00-12h00 et 14h00-17h00 
 Vendredi matin 9h00/12h00
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*************************************************** ***************************  

NOEL APPROCHE  
 

*************************************************** ***************************  
 
 
 

 
 
 
 
 

Tu aimes dessiner, tu habites Sallenelles, tu as moins de 15 ans. 
Réalise un dessin sur une feuille A4 (21 x 29,7cm), indique ton nom au dos de la feuille 

 et dépose-le à la mairie avant le 1/12/2009 . 
Tous les dessins seront exposés à la salle des fêtes pour l’Arbre de Noel. 

 
*************************************************** **************************** 
 

APPEL AU BENEVOLAT  
 

*************************************************** ****************************  
 

                                                                       
 

Cette journée se déroulera le 21/11/2009, nous espérons que vous serez nombreux à répondre à notre appel. 
Merci de retourner ce coupon à la mairie. 

 
Journée « Nettoyons notre église » 

 
 Nom ……………………………………………………………………………… 
 
Adresse …………………………………………………………………………... 
 
Nombre de personnes…………………………………………………………….. 
 
A découper et à déposer dans la boite aux lettres de la mairie avant le 13/11/2009. 

 Notre église a besoin d'un gros nettoyage 
que le personnel communal ne peut effectuer 
seul. Nous organisons donc une journée 
spéciale pour un nettoyage complet de 
l'église. Il faudra traiter les bois, vider le 
grenier, faire quelques travaux de bricolage 
etc. Un pique-nique sera offert à tous les 
participants afin de reprendre des forces!       
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